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Ā 1 stère de bois bûche   
= 1.5 mètre cube apparent de plaquette (MAP) à 25 % 

dôhumidit® 

 

Ā 1 tonne de plaquettes sèches  

= 4 MAP secs 

 

Ā 4 MAP secs  

= 1 tonne de paille 

 

Ā 1 MAP sec  

= 90 litres de fioul ou 78 kg de propane

QUELQUES DONNEES PRATIQUES 
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La conditionnalité et la PAC 

Les haies, les arbres et les bosquets sont visés par la  

BCAE7 « maintien des particularités topographiques » 
 

Â Définition de la haie : 

Unité linéaire de végétation ligneuse, dôune largeur maximum de 10 m¯tres, implantée à plat, sur talus ou sur 
creux avec :  

Á une présence d'arbustes, et, le cas échéant, une présence d'arbres et/ou d'autres ligneux (ronces, genêts, 
ajoncsé), 

Une discontinuité de 5 mètres ou moins dans une haie ne remet pas en cause sa présence sur le linéaire 
considéré. 
 

Â Destruction, Déplacement, Remplacement : 

L'exploitation du bois de la haie et la coupe à blanc de la haie sont autorisées, ainsi que le recépage. 

 

Dans chacun des cas détaillés ci-dessous (destruction, déplacement et remplacement 
de la haie), l'agriculteur doit obligatoirement déclarer son opération au préalable au 
service agricole de la Direction Départementale des Territoires (DDT) en y joignant les 
pièces justificatives nécessaires. 

Attention :  

Dès lors que ces opérations ont lieu en zone NATURA 2000 (voir cartographie en 
annexe 1), elles devront ®galement faire lôobjet dôune ®valuation des incidences ¨ 
déposer auprès du service Environnement de la Direction Départementale des 
Territoires deux mois minimum avant la date des travaux prévus.  

Pour plus de détail, se référer au paragraphe « cas particuliers » détaillé ci-après.  

Sur tout le territoire, dans ou hors Natura 2000, la réglementation issue de la PAC est la suivante :  

1° Destruction de la haie 

On entend par destruction de la haie sa suppression définitive. 

La destruction de la haie n'est autorisée que dans les cas ci-dessous, et APRES déclaration auprès du service 
agricole de la Direction Départementale des Territoires en joignant les justificatifs ad-hoc : 

ü création d'un nouveau chemin d'accès rendu nécessaire pour l'accès et l'exploitation de la parcelle, dans 
la limite de 10 mètres de large, 

ü création ou agrandissement d'un bâtiment d'exploitation justifié par un permis de construire, 

ü gestion sanitaire de la haie décidée par le préfet, 

ü défense de la forêt contre les incendies (décision administrative), 

ü réhabilitation d'un fossé dans un objectif de rétablissement d'une circulation hydraulique, 

ü travaux déclarés d'utilité publique, 

ü opération d'aménagement foncier avec consultation du public, en lien avec des travaux déclarés d'utilité 
publique. 
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2° Déplacement de la haie 

On entend par déplacement de la haie la destruction d'une haie et la replantation d'une haie ou de plusieurs 
haies ailleurs sur l'exploitation. La longueur de haie replantée, en une ou plusieurs haies, doit être au moins de 
même longueur que la haie détruite. 

Le d®placement des haies est possible dans la limite de 2% du lin®aire de lôexploitation ou de 5 m¯tres par 
campagne. Au-delà, le déplacement de la haie est possible uniquement dans les cas suivants et APRES 
déclaration auprès du service agricole de la Direction Départementale des Territoires en joignant les justificatifs 
ad-hoc : 

ü cas de destruction autorisé : cf.  paragraphe n°1 
ü déplacement pour un meilleur emplacement environnemental de la haie, 
ü transfert de parcelles entre deux exploitations. 

3° Remplacement de la haie 

On entend par remplacement de la haie la destruction d'une haie et la réimplantation au même endroit d'une 
autre haie. Un remplacement peut avoir lieu en cas d'éléments morts ou de changement d'espèces. Le 
remplacement ne pourra être autorisé quôAPRES déclaration auprès du service agricole de la Direction 
Départementale des Territoires en joignant les justificatifs ad-hoc. 

Les p®riodes dôinterventions 

Dans le cadre de la réglementation PAC « BCAE 7 » : 
Il est interdit de tailler les haies et les arbres entre le 1er avril et le 31 juillet inclus. 

Pour le maintien de la biodiversité, les interventions seront réalisées en dehors des périodes de reproduction 
de la plupart des espèces animales et végétales. 

 
La p®riode dôoctobre ¨ janvier est donc la période la moins préjudiciable pour la flore et la faune. De plus celle-
ci correspond (après la chute des feuilles) à la période la plus favorable pour produire des plaquettes de 
qualités.  

Les cas particuliers 

1. Les sites Natura 2000 

Les documents dôobjectifs de certains sites Natura 2000 pr®voient des dispositions particuli¯res pour le 
bocage, en fonction des esp¯ces et des habitats dôint®r°t communautaire pour lesquels le site a ®t® d®sign®. Il 
est fortement conseillé de prendre contact avec lôanimateur (liste en annexe) du site avant toutes interventions 
dôentretien sur le bocage.  

Toute op®ration dôarrachage de haies (y compris si elle est r®alis®e dans le cadre dôun d®placement de haies) 
doit, quant ¨ elle, faire lôobjet dôune ®valuation des incidences.  
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2. Les bordures de rivière 

La v®g®tation pr®sente le long dôun cours dôeau (bande rivulaire) est une haie nécessitant une gestion 
particulière. Un entretien sélectif est à prioriser ; les coupes à blanc et le broyage systématique ne doivent pas 
°tre pr®conis®s. Les arbres garantissant la bonne tenue des berges du cours dôeau. 

Pour la bonne gestion de ripisylves, il est conseillé de prendre contact avec le syndicat de rivière (liste en 
annexe 2) avant toute intervention. 

L215-14 du Code de lôenvironnement concernant lôentretien des cours dôeau non domaniaux :  

« Le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet 
de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de 
contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par 
enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la 
végétation des rives. » 

3. Les Mesures Agri-Environnementales et Climatiques (MAEc) 

Lôentretien des haies contractualis®es dans une MAEC doit respecter un plan de gestion ®tabli par lôop®rateur 
du territoire qui d®finit des contraintes particuli¯res sur le type de taille, les p®riodes dôintervention, la 
périodicité, le maintien obligatoire des bois morts et des arbres remarquables etc... 
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Son rôle 

La haie basse a surtout un rôle de séparation de 
parcelles et de propriété, de clôture pour la contention 
des animaux. 

Les essences dominantes 

Ce sont surtout des essences supportant la taille 
annuelle : ronces et pruneliers en majorité. 

On peut trouver également lôaub®pine, le noisetier, le 
fusain, le cornouiller sanguin, le charme, lô®rable 
champêtre é. 

 

Les outils dôentretien  

En règle générale ce type de haie est entretenu avec un broyeur. Cela nécessite au minimum 3 à 5 passages 
chaque année afin de tailler les côtés et la partie sommitale de la haie. 

Cette pratique a pour conséquence de favoriser les essences qui ont besoin de lumière (ronce et prunelier) au 
d®triment dôessences plus productives de bois. 

Potentiel bois  

 

Néant 
 

 
 

Comment passer de la haie basse à la haie haute 
 
Avant de laisser monter une haie, il faut 
sôassurer que les essences arbustives 
(voire les arbres type frêne ou érable) 
soient encore présentes. On peut être 
amené à enrichir ou à recéper la haie. 

En cas de production agricole dans les 
deux parcelles adjacentes, il est conseillé 
de ne laisser monter que les haies sur lôaxe 
Nord/Sud pour ne pas pénaliser la 
production et le rendement.  

Dans lôoptique dôune conversion vers une 
haie taillis, ne plus tailler sur le dessus. Un 
passage tous les 1 à 3 ans sur les 2 cotés 
sera suffisant et pourra être éventuellement 
plus espacé avec le vieillissement de la haie. 
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Dans lôoptique dôune conversion vers une haie 3 strates, ne plus tailler sur le dessus. Un passage sur les 2 
cotés peut être envisagé les premières années pour limiter la croissance latérale, puis dès que le houppier des 
arbres est suffisamment d®velopp®, plus aucun passage nôest nécessaire. 

Lorsque lôon laisse monter les haies en hauteur, les essences nobles vont croître en hauteur. Elles vont 
naturellement faire de lôombre aux ronces et pruneliers qui r®gresseront compl®tement au bout de quelques 
années. 

Pour ne pas perdre de temps, et augmenter la production de bois il est indispensable dô®largir la haie. Pour 
cela une mise en défens à environ un mètre de la haie est fortement préconisée. 

 

Attention : La croissance des différentes essences est étroitement liée au type de sol. 
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Son rôle 
 
La haie haute, haie taillis ou multi strates est compos®e dôarbustes et dôarbres de haut jet. 

Cette haie est multifonctionnelle. Elle permet de contenir les animaux domestiques et a différents effets :  

Á microclimatique (brise vent, ombrage des animaux, effet tampon des températures),  

Á de r®gulation hydrologique et de d®pollution (meilleure infiltration de lôeau, limitation de lô®rosion),  

Á de production de biomasse (bois litière, paillage mais aussi humus),  

Á de biodiversité (gîte, couvert et corridor de déplacement de nombreuses esp¯ces)é 

Les essences dominantes 

Les arbustes : aubépine, prunelier, noisetier, fusain, cornouiller sanguin, charme, érable champêtre, sureau, 
charme é 

Les arbres : frêne, merisier, érable, chêne, noyer, châtaignier, saule, tremble, aulne, robinier faux acacia é. 

La gestion appropriée 

Lôobjectif de lôentretien est de limiter lôemprise de la haie en largeur ; attention toutefois, la taille latérale ne doit 
pas réduire cette emprise à moins de deux mètres de largeur au risque de limiter lôeffet brise vent et de 
compromettre lô®tat sanitaire de la haie et donc la production de bois. 

Les outils dôentretien 

Pour ce type de haie on privilégiera le lamier à scie ou à couteau. 

Capable de couper des branches suffisamment rigides, jusqu'à 15 à 20 cm de diamètre, le lamier peut élaguer 
une épaisseur importante de végétation en un seul passage.  

Il est adapté à une taille tous les quatre ¨ dix ans ou pour reprendre une haie qui nôa pas été entretenue. 
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Potentiel bois  

Très bon potentiel de production de bois énergie : 

100 m de haie haute équivaut à :   

ü 15 à 40 mètres cube de bois plaquette humide tous les 20-25 ans 
(suivant les essences et lô©ge de la haie) 

ü arbuste en bosquet : 1 à 2 map par cépée 
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Leur rôle 

Les arbres se présentent sous forme isolée, en alignement ou dans les 
haies basses. 

Ils ont un r¹le paysager, dôombrage pour les animaux et de biodiversit®. 

Les essences dominantes 

Essentiellement ch°nes, fr°nes, noyers, merisiers, saules, ch©taigniers, é 

La gestion appropriée 

Elagage tous 20 à 30 ans  
 

 
 
 

Les arbres taillés en  têtards 

Côest un arbre au tronc court surmont® dôune t°te et dôune couronne de branches. Ce port est issu de 
lôexploitation r®guli¯re de ces derni¯res. Ce sont surtout des frênes, des saules et des chênes qui sont les 
essences les plus appropri®es ¨ cette forme dôexploitation. 

Le premier b¾chage a lieu lorsque lôarbre atteint environ 5 ans, 
puis les suivants se font tous les 10 à 15 ans, selon les 
essences et leur rapidité de croissance. 

Les branches doivent être coupées proprement au ras de la tête. 
Attention à ne pas tailler trop court et enlever des morceaux de 
la tête qui entraineraient des plaies trop importantes. 

Il est aussi conseillé de ne pas laisser de chicots qui empêchent 
une bonne cicatrisation. 

 

 

 

 

 

 

LES ALIGNEMENTS DôARBRES  
OU LES ARBRES ISOLES 

FICHE 4 


